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à 12HOO à La Roche Bernard

NANTES, LE

EXTRAIT DE DELIBERATION - l OCT. 2015

Le Conseil d'Administration de l'Institution d'Aménagement de la Vilaîfic (I.j\.V.) légalement"

convoqué, s'est réuni le mercredi 23 septembre 2015 à 12HOO dans les locaux de l'I.A.V. à la

Roche-Bernard, sous la Présidence de Madame Solène MICHENOT.

ÉTAIENT PRÉSENTS :

• Madame Solène MICHENOT, Conseillère Dépai'tementale d'Ille et Vilaine

• Madame Danielle CORNET, Conseillère Départementale de Loire Atlantique
• Monsieur Bernard LEBEAU, Conseiller Départemental de Loire Atlantique
• Monsieur Yannick BIGAUD, Conseiller Départemental de Loire-Atlantique
• Madame Marie-OcHle JARLIGANT, Conseillère Départementale du Morbihan

• Madame Marie-HéIène HER-R.Y, Conseillère Départementale du Morbihan

• Monsieur Alain GUIHARD, Conseiller Départemental du Morbihan

ABSENTS EXCUSÉS :

• Monsieur Franck PJCHOT, Conseiller Départemental d'Ille et Vilaine
• Monsieur Roger MORAZIN, Conseiller Départemental d'ïlle et Vilaine
• Monsieur Marc HERVE, Conseiller Départemental d'ille et Vilaine
• Monsieur Yannick CHESNAIS, Conseiller Départemental du Morbihan
• Madame Françoise HAMEON, Conseillère Départementale de Loire Atlantique

ASSISTAIENT ÉGALEMENT A LA SÉANCE :

• Monsieur Jean-Luc JEGOU, Directeur Général des Services, I.A.V.

• Monsieur Jean-Pierre ARRONDEAU, Directeur Adjoint, I.A.V.

• Madame Corinne HERVE, Secrétaire Générale, I.A.V.

• Monsieur Didier COULOMBEL, Payeur Départemental de Loîre-Atlantique, Comptable de
PINSTITUTION D'AMÈNAGEMENT DE LA VILAINE.

Constatant que les conditions statutaires nécessaires à la validité des délibérations sont réunies, le

Président ouvre la séance et procède à l'examen de Pensemble des questions inscrites à l'ordre du

jour.
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9 INONDATIONS:
Avenant au Programme d'Actions de Prévention des Inondations 2012-2018 (PAPI II)
du bassin de la Vilaine

Le PAPI 2012-2018

En 2001, après l'accord à l'unanimité de la Commission Locale de l'Eau (CLE) du SAGE Vilaine,
l'IAV a déposé son dossier de candidature pour l'appel à projets national des PAPI, organisé par le
Ministère de l'Ecologie, du Développement Durable, et de l Energie. Suite à sa labellisation au niveau
national en 2012, l'Institution de l'Aménagement de la Vilaine et les différents maîtres d'ouvrages,

avec l'appui de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Bretagne,

ont mis au point la convention qui a été signée le 26 novembre 2012 à Rennes pour un montant de 2.2

M6HT (46 actions) dont 1.4 M€HT (23 actions-1.6 M€TTC) sous Maîtrise d'ouvrage de l'IAV
financé à près de 50% par PEtat. Le îabîeau des actions IÂV avec îevr état à'avancemeiiî est jo'mî

en cmnexe de îa présente délibération. Afin d'éviter la multiplication des instances, la Commission

Locale de PEau du SAGE Vilaine a été définie comme l'instance de décision du dispositif PAPI. La
co-présidence en est alors assurée par le représentant de l'Etat, de l'IAV et de la CLE.

L'avenant au PAPI 2012/2018

L'avenant du PAPI 2012/2018 à mi-parcours doit être déposé début octobre 2015 afin de le
soumettre à l avis de la Commission Plan du Comité de bassin Loire-Bretagne de février 2016

puis à la labellisation de la Commission Mixte Inondation au niveau national. Cet avenant a pour

objectif d'inscrire les programmes d'aménagement qui découlent des études déjà inscrites au PAPI
2012-2018 (notamment les travaux de requalification du secteur portuaire de Redon ou des praîries
Saint-Martin à Rennes). II peut, sous réserve de la validation des services de l'Etat, également offrir

l'opportunité d'inscrire des nouvelles actions de prévention, prévision et protection contre les

inondations à condition que leurs contenus techniques et les maîtrises d'ouvrage soient définis et

qu'elles respectent les critères d'éligibilité.

Outre son rôle de coordination vis-à-vis cTautres maîtres d'ouvrages, l'IAV envisage d'être maître

d'ouvrage de 7 nouvelles actions qui seront réalisées entre 2016 et 2018.

Le tabîeaif jomf en cïiwexe présente î'ensembîe cîes actions IAV c/n PAPI qu'eîÏes soient déjà
îabelîisées ou qu 'elles soient prochamement mscrites à î 'avenant cîn PAPI.

AU total entre 2012 et 2015, l'IAV a engagé 15 actions de prévention et protection contre les
inondations pour un montant de 951 k€ TTC. Entre 2016 et 2018, il est prévu d'engager 11 actions
pour un montant de l 090 k€ TTC. Le montant total des actions du PAPI 2012/2018 de 2 041 k€ TTC
est financé à 46 %.

Parmi ces 11 actions prévues entre 2016 et 2018, 7 n étaient pas inscrites dans la convention de base

du PAPI ou bien ont fortement évoluées. Elles vont donc être proposées à la labellisation dans le cadre
de l'avenant au PAPI. Ces actions d'un montant de 326 k€ TTC font principalement suite à des
actions-tests déjà réalisées qui sont apparues pertinentes et qu'il semble nécessaire d'étendre sur le

bassin ; réduction de la vulnérabilité des habitats et des équipements publies, altimétrie des rez-de-
chaussée, formation à la gestion de crise, création d une plate-forme internet..La part de subvention

demandée est de 50%
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L'ensemble des montants indiqués ci-dessus incluent les charges liées aux salaires des deux ingénieurs

travaillant sur ce volet.

A titre d'infonnation ; le montant final du PAPI Vilaine (avenant en cours de fînalisation) inclura
également les coûts des nouvelles actions des autres maîtres d'ouvrage (cf. tableau présenté en

annexe).

Après en avoir délibéré, le Conseil (T Administration, à Punanimitc :

approuve le projet d avenant du PAPI II et demande à ce qu'il soit présenté au comité de
labellisation ;
charge la Présidente (Peffectuer les démarches et de signer les pièces afférentes à ces
projets.

Pour extrait conforme

La Présidente,

Solène MICHENOT

REÇU EN PREFECTURE
NANTES. LE

-1 OCT, 2015
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Valorisation et développement de ta base de données "enjeux'
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Tableau de VensembÏe des actions sous maîtrise d'ouvrage IAV du PAPI 2012/2018

Ce tableau présente uniquement les coûts des missions réalisées en exferne ; certaines actions nécessitent une implication forte
du personnel et donc un travail réalisé en interne.
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Nouvelles actions sous maîtrise d'ouvtage autre que i'ÏA^

à îûsctue au PAPI 2012/2018

Définition d'une stt'atégie générale de ptéveation des

mpndations pour les coaunun.es de Saint-Caradec etTtcvé

Définition d'une stratégie générale de prévention des

mondarions et des submersions marines pour la commune de

Damgaa

Révision du PPRI Oust
Travaux sut les prairics Saiût-Mattin

Ttavaux de protection du quai Duguay Tfouin

Intégration du risque inondation dans le réaménagement du

quai Jean-Bart

Reconquête de la zone d'expansion des crues du secteur

poituaite de Redon

Achat dun logiciel de modélisation
Etude de reconquête des zones latérales d'expansion. des crues

sur le bassui de la Flume (ea attente de validatioû^

Anciennes actions sous maîtrise d*ouvrage autre que

PIAV à retirer du PAPI 2012/2018

Action 6.10.: Reprofdage dune praiû.e humide afin d'obtenir

une capacité de rétention: la commune ne souhaite plus réaliser

:ette action.

Maître

tPouvrage

CIDERAL

Commune de

Damgîm

DDTM56
Ville de Rennes

rtUe de Redon
^ille de Redon

:CPR

/ille de Rermes

^ définir

Maître

d'ouvrage

Ville de Saint-
Marcel

Montant

de l action

k€ TTC
20.4

60

A définir
A définie

1400
60

4415

A déûnii
A définit

Montant

de l'action

k€ TTC
12

Planning
de Pacdoa

2016/2017

2016/2017

A- définir

A- défiuir
A-défîtitr

?\. définir

^ définir

;\.défîn[r

V défmir

Planning
le l action

Annulée

Ta.bîeau des ïiouvelles actîoîis sous îïiaîtîise d'ouvfage autte que PIAVà ïtiscjfjtre à y avenant PAPI


